
Un parti tel que le nôtre 
tire sa force de la diver-
sité des sensibilités qui 
le composent. Alors, je te 
rassure, rien de tout cela 
ne va changer. Ce jour-
nal restera le tien et ses 
pages n’attendent que ta 
contribution militante.

En revanche, il convenait 
d’effectuer un toilettage 
impor tant en vue des 
prochaines échéances 
électorales que sont les 
élections fédérales de 
cet automne. Dans cette 
optique, comme tu as 
certainement déjà pu t’en 
rendre compte, le Parti So-
cialiste Suisse a entrepris 
une vaste et ambitieuse 
réforme de sa stratégie de 
communication sur l’en-
semble du pays. L’objectif 

est simple: il faut que les 
Socialistes bénéficient 
d’une image qui soit unie 
afin d’affirmer sa force, sa 
cohésion et sa crédibilité. 
Tu l’as certainement remar-
qué également, le nouveau 
logo des Socialistes est 
lui aussi devenu unitaire, 
même si à Genève nous 
avons voulu – et je m’en ré-
jouis – conserver le poing 
et la rose, afin de nous sou-
venir que nous sommes 
avant tout un parti de com-
bat et de luttes sociales.

Cette uniformisation de la 
communication peut être 
critiquée, mais elle a le 
mérite d’envoyer partout 
le même message et de vé-
hiculer partout les mêmes 
valeurs. Dans ce cadre, 
adapter notre journal à la 

ligne graphique du PSS 
était devenu une nécessité 
pressante, d’autant que 
l’essentiel du matériel de 
campagne pour les élec-
tions fédérales nous sera 
fourni par le parti central.

Je te souhaite, Camarade, 
de pouvoir rapidement 
apprivoiser ton nouveau 
journal, de continuer de le 
lire et d’y contribuer si tu 
le souhaites. Ses pages te 
sont largement ouvertes! 
Puissent-elles contribuer à 
notre victoire cet automne!

J’adresse mes remercie-
ments à celles et ceux qui 
ont rendu ce changement 
de maquette possible 
aussi rapidement, principa-
lement Delphine N’Diaye, 
fidèle graphiste militante, 
sans qui tu ne pourrais pas 
tenir chaque mois ce jour-
nal entre tes mains!

Bonne lecture, Camarade!

Marko Bandler, 
Responsable 
presse et communication

Le Post Scriptum nouveau 

est arrivé!

POSTSCRIPTUM07/11

Camarade, tu tiens entre tes mains 
le premier exemplaire du nouveau 
PostScriptum. Je te rassure tout 
de suite: rien de bien nouveau 
au niveau du contenu. Nous souhaitons 
toujours faire de l’organe de presse 
du Parti un journal ouvert à tou-te-s, 
écrit par et pour les militant-e-s, 
où se côtoient allègrement informations 
formelles, agenda politique, comptes-
rendus divers, mais aussi prises 
de becs, coups de gueules et avis 
divergents.
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Votations du 15 mai 2011 
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La géographie politique 
genevoise est limpide: 

• Un premier cercle: un 
noyau compact de com-
munes où l’exécutif est 
solidement en mains de 
l’Alternative. Aux quatre 
Villes où elle était déjà 
majoritaire (Genève, Ver-
nier, Lancy, Onex), se 
sont ajoutées Meyrin et 
Carouge.

• Dans la couronne périur-
baine, deux cas de figure: 
des communes où la 
gauche place un élu, c’est 
le cas à Satigny, Confi-
gnon, Plan-les-Ouates et 
désormais Chêne-Bou-
geries. Et des communes 
où, pour parfois cinquante 
voix, l’Alternative se heurte 
encore au bloc de l’En-
tente: Versoix, Thônex, 
Chêne-Bourg, Grand- 
Saconnex, Bernex. 

• Enfin les petites com-
munes résidentielles- 
rurales qui restent en 
mains de l’Entente très 
globalement, mais au 
poids démographique 
limité.

Pour le PS, le bilan est bon: 
nous gardons nos sièges à 
Genève, à Lancy, à Meyrin, 
à Vernier, à Confignon, cé-
dons un de nos deux sièges 
d’Onex aux Verts (comme 
c’était convenu dès 2007), 
retrouvons magnifiquement 
notre place à Carouge; par 
contre, à Bardonnex, nous 
n’avons plus présenté de 
candidature. Bravo à tout-e-s 
nos candidates et candidats, 
bravo aux élu-e-s. Bonne 
route, et félicitations pour la 
belle mobilisation de terrain 
des sections. La campagne 
pour les municipales 2015 
commence aujourd’hui.

Reste l’attrait du milieu popu-
laire pour le vote MCG. Dans 
notre résolution politique du 

Congrès 2011, nous met-
tions en avant nos solutions 
concrètes. L’électorat popu-
laire séduit par le MCG croit 
aux solutions simples. Le PS 
croit aux solutions. On nous 
parle insécurité, nous répon-
dons police de proximité, 
respect de la loi, TIG. On 
nous parle frontaliers, nous 
répondons lutte contre le 
dumping salarial, salaire mi-
nimum pour tous, meilleure 
formation et accompagne-
ment des chômeurs, dé-
fense du RMCAS et refus 
de la LACI, soutien aux PME 
et à l’apprentissage, recen-
trage du développement 
économique sur les besoins 
locaux, gouvernance de la 
région. On nous parle circu-
lation, nous répondons non 
aux voitures ventouse grâce 
aux macarons, oui à une mo-
bilité pour tous en dévelop-
pant les transports publics, 
les parkings d’échange et 
la sécurité pour piétons, vé-
los et personnes à mobilité 
réduite.

Et non aux slogans qui met-
tent toujours la faute sur les 
autres.

Les Socialistes: solidaires 
et responsables, 
efficaces, compétent-e-s 
et combatifs-tives 
sur le terrain du quotidien!

Municipales, deuxième acte: 
La gauche a nettement renforcé 
ses positions. Bonne situation 
de départ pour les Nationales, bonne 
nouvelle pour la population qui verra 
ses demandes mieux entendues.

Municipales: La gauche 
renforce ses positions
Le PS se maintient bien

EDITORIAL
René Longet 
Président du PSG
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Merci  de nous faire parvenir 
suffisamment à l’avance 
vos contributions.

Prochain délai de réception 
des textes: jeudi 26 mai 
2011, 12h, dernier délai

Attention! 
Pour des questions de délai 
d’impression, les articles 
qui nous parviendront 
au-delà de cette échéance 
ne pourront plus être pris 
en compte et seront, 
le cas échéant, publiés 
dans le numéro suivant.

Adresse pour l’envoi 
de vos articles: 
postscriptum@ps-ge.ch 
Nous vous remercions, 
d’avance de vos futures 
contributions.
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La situation mondiale de la 
pêche est critique.  Selon la 
FAO, l’Organisation des Na-
tions Unies pour l’alimenta-
tion et l’agriculture, 80% des 
stocks de poissons dans le 
monde sont surexploités 
au-delà de leur capacité 
de renouvellement et des 
espèces comme le thon 
rouge sont déjà au bord de 
l’extinction. Si le rythme d’ex-
ploitation ne diminue pas, les 
eaux du globe pourraient se 
retrouver sans poissons d’ici 
un demi-siècle.

Bien que des textes interna-
tionaux, comme la Conven-
tion des Nations Unies sur 
le droit de la mer ou l’Accord 
des Nations Unies sur les 
stocks de poissons, obligent 
les Etats à prendre des me-
sures appropriées, les quotas 
de pêche ne sont pas res-
pectés. La pêche illicite non 
déclarée et non réglementée, 
appelée «pêche INN», appau-
vrit les stocks de poissons et 
détruit les habitats marins. 
Elle concerne 11 à 26 mil-
lions de tonnes de poissons 
par année, c’est-à-dire entre 
20 et 30 % des captures de 
poissons sauvages, ce qui 
correspond à un chiffre d’af-

faires annuel de dix à  vingt 
milliards de dollars. 

Cette pêche INN entraîne 
aussi une distorsion de la 
concurrence. Elle pénalise 
les pêcheurs honnêtes et af-
faiblit les communautés cô-
tières qui vivent de la pêche 
dans les pays du Sud, mais 
aussi dans les pays du Nord. 

Pour lutter contre ce fléau, 
l’Union européenne s’est 
dotée depuis quelques an-
nées d’un dispositif efficace, 
construit autour du règle-
ment CE 1005/2008, en-
tré en vigueur le 1er janvier 
2010. L’innovation majeure 
introduite par ce règlement 
est le certificat de capture 
qui assure une traçabilité 
globale et intégrale et permet 
au consommateur de suivre 
le produit de la pêche depuis 
le navire jusqu’au commerce 
de détail. C’est ainsi toute la 
chaîne, de la production à 
la consommation, qui est 
retracée par le certificat de 
capture. Ce système rend 
le produit de la pêche illicite 
invendable. 

L’Union Européenne l’a bien 
compris: les mesures pour 
prévenir, décourager et éra-

diquer la pêche illégale ne 
concernent pas seulement 
les Etats du pavillon, les 
Etats portuaires et les Etats 
côtiers disposant d’une flotte 
de bateaux pêcheurs. Les 
mesures doivent impliquer 
tous les Etats importateurs 
de poisson sans accès à la 
mer, comme l’Autriche ou la 
Suisse, pour que les produits 
issus de la pêche illicite ne 
trouvent aucun débouché 
commercial. 

Jusqu’à présent, la Suisse 
ne s’était pourtant pas ralliée 
au règlement européen, le 
Conseil fédéral s’en remet-
tant aux labels de qualité. 
Problème: ces labels ne 
sont pas, et de loin, opérant. 
D’une part, ils ne concer-
nent qu’une petite partie 
des produits de la pêche; les 
plus connus ne s’appliquent 
qu’à 10% des produits de la 
pêche. D’autre part, il appa-
raît que ces labels ne sont 
pas toujours fiables, comme 
en témoignent les récentes 
critiques à l’égard du label 
le plus connu du Marine 
Stewardship Council (MSC). 
La communauté scientifique 
- et même l’un des fonda-
teurs du label – ont en effet 
dénoncé les dysfonction-
nements du MSC dans la 
prestigieuse revue «Nature», 
pointant notamment du doigt 
le fait qu’il labellisait des pro-

duits de la pêche provenant 
de zones où les stocks ha-
lieutiques sont en chute libre.

C’est en partant de ces diffé-
rents constats et de la ferme 
volonté d’éviter que notre 
pays ne devienne un mar-
ché de substitution pour les 
produits de la pêche illégale 
que j’ai déposé une motion 
chargeant le Conseil fédéral 
d’adopter de manière auto-
nome mais coordonnée un 
contrôle de la chaîne d’ap-
provisionnement conforme 
au dispositif européen. 

L’urgence et la pertinence 
de la mesure proposée ont 
été confirmées par le WWF, 
dans une lettre adressée 
aux parlementaires de la 
Chambre basse, et signée 
par de nombreuses sociétés 
de distribution alimentaire, 
représentent la majorité de la 
distribution des produits de 
la pêche en Suisse. 

Le 14 avril dernier, lors de la 
session spéciale, les parle-
mentaires ont été sensibles 
à cette problématique et aux 
arguments développés. Ils 
ont donc décidé par 121 voix 
contre 51 d’adopter cette 
motion et de permettre ainsi 
à la Suisse de participer à la 
lutte contre la pêche illicite

Un beau succès socialiste 
pour la défense 
de l’environnement!

Pas de produits issus de la pêche 
illicite sur le marché suisse.

ACTUALITE SUISSE
Carlo Sommaruga 
Conseiller national
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Pêche illicite
et marché suisse
Adoption de la motion Sommaruga Carlo 09.3614



Pour toutes et tous, 
sans privilèges!

Voici quelques mots qui 
résument parfaitement 
nos engagements. Nous 
nous battons pour un sa-
laire minimum pour tou-
te-s et contre des bonus 
qui dépassent toute dé-
cence, pour la création 
d’emplois pour tou-te-s 
grâce aux énergies re-
nouvelables et contre la 
protection de quelques 
personnes qui profitent 
du nucléaire et de sa 
prolifération, pour une 
caisse maladie publique 
et contre les privilèges 
des assurances maladie 
et de leurs représentants 
sous la coupole ber-
noise.

Mais le Premier Mai, ce 
fut bien sûr et surtout la 
fête sous le pavillon du 
PS. Un vrai plaisir de se  
retrouver toutes et tous 

ensemble. Merci à tou-
te-s les camarades qui 
nous ont aidés à monter 
et tenir le stand, et à or-
ganiser le cortège ainsi 
qu’aux collègues du se-
crétariat: Nicole, Denis, 
Vittoria, Michel, Maria, 
Irène, Laura, Lucy, Co-
rinne, Christiane, Prune, 
Rosa, Eloisa et Julien.

Premier mai: Pour toutes 
et tous sans privilèges
Un premier mai combatif et festif

PSG
Cortège du Premier Mai 
Manifestation
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C’est avec cette banderole 
que les candidat-e-s socialistes 
aux élections nationales d’octobre 2011 
ont ouvert le cortège du 1er mai. 



L’objectif de cette loi 
était double:

• éviter «le fait 
du prince» 
dans l’attribution 
des subventions, 
à savoir 
que l’attribution 
ou non 
d’une subvention 
dépende 
du bon vouloir 
d’un conseiller 
d’État et donc 
de la qualité 
de ses rapports 
avec l’entité 
à subventionner;

• s’assurer 
que l’argent public 
soit utilisé de manière 
efficace et efficiente.

Si les socialistes ont 
toujours souscrit à ces 
objectifs, force est de 
constater que la mise en 
œuvre de la LIAF a révélé 
quelques problèmes.

La question 
de la thésaurisation 
des subventions

Ainsi, la question de 
«la thésaurisation des 
subventions» a soulevé 
des questions dès la 
mise en application de 
la loi et certaines asso-
ciations ont dû restituer 
des fonds à l’État. Or, 
s’il parait évident sur le 
principe qu’une entité 
qui n’a pas utilisé l’entier 
de sa subvention doive 
restituer le non-dépensé, 
des questions pratiques 
ont très vite surgi, notam-
ment liées au fait que 
bien des organismes 
bénéficient d’autres 
sources de finance-
ment (des dons, voire 
des revenus propres, 
par exemple). Une nou-
velle directive, entrée en 
vigueur début 2009, a 
néanmoins permis de 
clarifier la situation.

La question 
des contrôles financiers

Un autre problème sou-
levé par les associations 
concernait les contrôles 
f inanc iers  qu i  leur 
étaient imposés. Dès 
200 000 francs de sub-
vention, une entité était 
soumise au «contrôle 
ordinaire»… qui n’a, en 
réalité, d’ordinaire que 
le nom. En effet, dans 
l’économie privée,  ce 
contrôle très lourd est 
destiné à des sociétés 
ayant au moins (pour 
les trois critères) un bi-
lan total de dix millions 
de francs, un chif fre 
d’af fa i re annuel  de 
vingt millions de francs 
et cinq employés! De 
fait, la mise en place 
d’un tel contrôle interne 
devenait absurde pour 
de nombreuses asso-
ciations, notamment 
lorsqu’une partie de la 
subvention devait ainsi 
être utilisée non pour la 
prestation, mais pour du 
«back office».

La question 
du contrôle parlementaire

La question du contrôle 
parlementaire dans l’at-
tribution des subven-
tions a suscité (et suscite 
encore) de nombreuses 
interrogations. En effet, 
dès 200’000 francs, 
une subvention ne peut 
être accordée que par 
le biais d’un projet de 
loi, accompagné d’un 
contrat de prestations, 
ce qui engendre un très 
gros travail tant pour 
l ’administration que 
pour l’entité concernée. 
Ainsi, on estime qu’au 
Département de la so-
lidarité et de l’emploi, 
principal pourvoyeur 
des subventions pu-
bliques, au moins deux 
personnes travaillent 
à plein temps pour ré-
diger ces contrats de 
prestations!

Dans un entretien ac-
cordé le 31 mars der-
nier à la Tribune de 
Genève, le Directeur de 
l’action sociale parlait 
même de «machine bu-
reaucratique qui s’em-

Subventionnement
des Associations
Où on est-on?

ACTUALITE CANTONALE
Anne Emery-Torracinta 
Députée
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En 2005, le Grand Conseil 
adoptait la LIAF (loi sur les indemnités 
et aides financières).



balle». De surcroît, le par-
lement passe un temps 
non négligeable sur les 
projets de loi accordant 
des subventions. Pire 
même: le temps consa-
cré par les députés à 
leur examen est, généra-
lement, inversement pro-
portionnel à l’ampleur de 
la somme à attribuer, la 
droite s’acharnant sur 
les petites associations 
bien souvent soupçon-
nées d’être mal gérées 
et de gaspiller les fonds 
publics.

A titre d’exemple, le 
Grand Conse i l  n ’a 
consacré récemment 
que vingt minutes en 
commission des f i -
nances et quelques 
minutes en séance plé-
nière à la subvention ac-
cordée à l’Hospice géné-
ral (prés de 80 millions 
par année), alors que 
les 205 000 francs attri-
bués à Pro Mente Sana 
ont provoqué un débat 
nourri tant en commis-
sion qu’en plénière avec 
pas moins de 21 prises 
de parole!

Motion socialiste
en 2005

Ces constats avaient 
amené le groupe socia-
liste à déposer en 2009 
une motion demandant 
d’évaluer les effets de 
la LIAF et d’envisager 
une réforme de cette 
loi. En commission des 
finances, la question 
de la soumission au 
contrôle ordinaire a fait 
consensus et une nou-
velle directive ne pré-
voyant un tel contrôle 
que dès un million de 
subvention a été pré-
sentée aux députés. 
Par contre, l’Alternative 
s’est trouvée minori-
sée lorsqu’elle a de-
mandé un relèvement à 
500’000 francs du seuil 
à partir duquel un projet 
de loi accompagné d’un 
contrat de prestations 
est nécessaire pour at-
tribuer une subvention. 
Et en séance plénière, 
la motion socialiste a été 
refusée…

L’importance 
du monde associatif

C’est d’autant plus re-
grettable qu’il ne faut 
pas oublier l’importance 
du monde associatif 
pour notre canton: si 
certaines des tâches ef-
fectuées dans ce cadre 
devaient être assumées 
totalement par l’État, les 
coûts pour la collectivité 
seraient énormes. En 
effet, par son adaptabi-
lité et sa souplesse, le 
monde associatif sup-
plée aux manques des 
collectivités publiques, 
de surcroît à moindre 
coût, grâce à sa capa-
cité à trouver des fonds 
privés et aux nombreux 
bénévoles qui s’investis-
sent dans ce cadre.

Réclamer moins de 
bureaucratie, plus de 
souplesse et vouloir 
économiser les deniers 
publics: on aurait pu 
imaginer que la majorité 
du Grand Conseil aurait 
soutenu cette motion.

Il n’en fut rien …mais 
l’Entente, l’UDC et le 
MCG n’en sont pas à 
une contradiction près!
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Ces député-e-s 
auront le même rôle 
que tous les autres 
membres de l’Assemblée 
nationale française: 
représenter la Nation.

Les Français-es de l’étran-
ger seront répartis en 
onze circonscriptions. 
La Suisse et le Liech-
tenste in const i tuent 
l’une de ces circonscrip-
tions.

Pour ces élections, le 
Parti socialiste français a 
choisi de soutenir Nicole 
Castioni, ancienne dépu-
tée au Grand Conseil de 
Genève.

Les chances de succès 
de notre candidate sont 
réelles, mais la victoire 
ne sera possible qu’avec 
l ’a ide de toutes les 
bonnes volontés. C’est 
pourquoi Nicole Cas-
tioni, Louis Lepioufle son 
suppléant, et toute son 

équipe de campagne, 
lancent un appel aux 
Français-es qui militent 
au sein du Parti socia-
liste suisse (les autres 
militant-e-s du PS suisse 
seront naturellement les 
bienvenu-e-s eux aussi) 
en leur demandant:

• de penser, s’ils-elles 
ne l’ont déjà fait, à 
s’inscrire sur les listes 
électorales auprès du 
Consulat générale de 
France dont ils-elles 
dépendent (Genève 
pour les cantons ro-
mands et Zürich pour 
les autres) avant le 31 
décembre 2011;

• de s’engager dans les 
différents comités de 
soutien locaux qui se 
créeront dans toute la 
Suisse;

• de parler aux Français -es 
de Suisse pour qu’ils-
elles connaissent la 

possibilité qui leur est 
donnée d’exercer l’un 
de leurs principaux 
droits de citoyen-ne 
français-e: voter pour 
leur représentant-e à 
l’Assemblée nationale.

Si vous souhaitez relever 
avec nous ce formidable 
défi, nous vous invitons 
à vous signaler en nous 
adressant un courriel 
à castioni2012@gmail.
com en indiquant en 
objet: participer. Nous 
prendrons ensuite ra-
pidement contact avec 
vous.

Toutes les bonnes 
volontés 
sont bienvenues!

Député-e-s des français-es
de l’étranger
Elections législatives françaises - Juin 2012

PARTI SOCIALISTE FRANCAIS
François-Olivier Manson 
Directeur de campagne

PostScriptum 04/2011 8

En juin 2012, pour la première fois 
dans l’histoire, les Français-es 
établi-e-s hors de France éliront 
des député-e-s qui iront siéger 
à l’Assemblée nationale à Paris. 

Nicole Castioni













Lors de sa séance 
du 29 avril, le Comité 
directeur a notamment:

• préparé et organisé 
la manifestation 
du premier mai;

• commencé 
à déterminer 
la stratégie du parti 
dans le cadre 
de l’élection com-
plémentaire d’un-e 
magistrat-e à la Cour 
des comptes;

• mis au point l’ordre 
du jour de l’Assemblée 
générale du 16 juin 
prochain;

• fait le bilan – 
globalement positif! – 
des élections 
aux Conseils 
administratifs 
des communes

• Préparé le contenu 
de ce qui sera 
la première 
Assemblée 
des Délégué-e-s

Lors de sa séance 
du 6 mai, le Comité 
directeur a notamment:

• pris connaissance 
du fait que les employeurs 
déposent de plus 
en plus plainte pour 
violation de domicile 
contre le personnel 
qui se met en grève. 
Il a nommé un groupe 
de travail pour 
lui proposer une prise 
de position d’ici 
le début de l’été;

• validé la nouvelle 
maquette du Post 
Scriptum en remer-
ciant chaleureusement 
Delphine N’Diaye 
pour son travail;

• décidé de soutenir 
à l’unanimité les deux 
initiatives de l’ASLOCA;

• décidé de mandater 
la coordination 
des sections 
pour soutenir 
les sections 
en difficultés;

• procédé à l’élection 
de notre camarade 
Antoine Hamdan 
comme candidat 
au poste de juge 
assesseur à l’autorité 
de surveillance 
en matière 
de poursuite et faillite.

Nouvelles
du Comité directeur du PSG
Séances du 29 avril et du 6 mai 2011

PSG
Marko Bandler 
Responsable presse et communication
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Voici une synthèse des deux dernières 
séance du Comité Directeur

Intiatives de l’ASLOCA

Le CD du 6 mai a décidé de soutenir les deux 
initiatives de l’ASLOCA.

L’association de défense des locataires cherche 
avec ses deux initiatives à construire d’avantage 
de logements en cas de crise et à supprimer 
les congés-ventes et la spéculation 
qui en découle. Le CD est conscient 
que ces initiatives présentent des imperfections, 
mais elles vont dans la bonne direction 
et elles doivent aboutir.

Vous trouverez celles-ci encartées 
dans les pages 9 à 12 du présent numéro.



L’élection partielle à la Cour 
des Comptes du 18 sep-
tembre 2011 a pour but de 
remplacer notre camarade 
sortante Antoinette Stalder 
que le PS genevois remercie 
chaleureusement pour son 
engagement. 

Le PS genevois ouvre donc 
les appels à candidature à 
ses membres. Le délai pour 
faire parvenir une lettre de 
motivation et un curriculum 
vitae au Parti socialiste ge-
nevois est fixé au dimanche 
29 mai 2011, à minuit.

Le PS genevois souhaite que 
les candidat-e-s aient une expé-
rience politique pour donner à 
ce poste une dimension davan-
tage politique que technique.

Pour information, voici 
les conditions posées par 
les articles 2 à 4 par la loi 
instituant une Cour des 
Comptes:

2. Les conditions d’éligibilité 
aux fonctions de magistrat 
de la Cour des comptes 
sont les suivantes :

 a) être citoyen suisse 
laïque(a) et avoir 
l’exercice de ses droits 
politiques dans le canton;

 b) n’avoir subi aucune 
condamnation criminelle 
ou correctionnelle pour 
des faits portant atteinte 
à la probité et à l’honneur;

 c) ne pas être l’objet d’un 
acte de défaut de biens;

 d) disposer de compétences 
résultant d’une formation 
ou d’une expérience dans 
les domaines juridique, 
économique, comptable 
et administratif, de même 
que des qualifications 
en matière de gestion 
d’entreprise et d’organisation 
de services publics.

3. Ne peuvent siéger ensemble 
à la Cour des comptes 
des conjoints, des parents 
en ligne directe, des frères, 
des sœurs, des frères 
et sœurs, ainsi que 
des alliés au premier degré.

La charge de magistrat 
à plein temps de la Cour 
des comptes est en outre 
incompatible avec:

 a) tout autre mandat 
public électif;

 b) toute autre fonction 
publique salariée;

 c) tout emploi rémunéré 
ou avec l’exercice 
régulier d’une activité 
lucrative.

4. Les magistrats doivent 
se récuser dans toute 
affaire où ils ont un lien 
d’intérêt. 

La Cour des comptes est 
un organe externe, indépen-
dant et autonome, chargé 
de contrôler l’administration 
cantonale, les institutions 
cantonales de droit public et 
les organismes subvention-
nés. Elle est en particulier 
chargée de s’assurer que les 
activités qui sont menées par 
ces institutions respectent les 
principes énoncés dans les 
lois, que leurs comptes sont 
correctement tenus et, en par-
ticulier, que les fonds, crédits 
et valeurs qui y sont gérés sont 
employés à bon escient. Par 
son contrôle des activités liées 
au secteur public, la Cour des 
comptes joue un rôle essentiel 
dans notre canton.

La Cour des comptes n’est 
soumise, hiérarchiquement, à 
aucun autre organe ou à au-
cun pouvoir de l’Etat. Seul le 
Grand Conseil est en charge 

de sa haute surveillance. Les 
magistrat-e-s sont entièrement 
libres d’organiser leur travail 
comme ils-elles l’entendent. 
Les contrôles qu’ils opèrent 
relèvent de leur libre choix. 
En d’autres termes, la Cour 
des comptes ne reçoit de 
mandat d’aucun autre pou-
voir de l’Etat. En revanche, 
toute personne peut lui com-
muniquer des faits ou des 
pratiques qui pourraient être 
utiles à l’accomplissement de 
ses tâches. Au terme de ses 
enquêtes et vérifications, la 
Cour des comptes établit des 
rapports au sujet des entités 
contrôlées. Ces rapports, 
contenant des observations, 
conclusions et recomman-
dations, sont rendus publics. 
Le cas échéant, la Cour des 
comptes signale les abus et 
irrégularités qu’elle constate 
aux autorités compétentes et 
les infractions au procureur 
général.

La nomination du-de la can-
didat-e aura lieu lors d’une 
assemblée générale qui se 
tiendra le 16 juin 2011 et 
dont l’ordre du jour vous par-
viendra ultérieurement. Pour 
toute information, je me tiens à 
disposition (022 338 20 70).

Arnaud Moreillon, 
Secrétaire  général

Cours de comptes
Ouverture des candidatures
Election partielle du 18 septembre 2011

CANDIDATURES
Cours des comptes 
Elections du 18 septembre 2011
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Lors de la votation du 27 novembre 
2005, les Genevois-es ont accepté 
l’institution d’une Cour des comptes 
par 86 % des votant-e-s. 



MANIFESTATION
Sortons du nucléaire! 
Dimanche 22 mai 2011
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«Un peuple libre et souve-
rain naît de l’exigence d’un 
meilleur vivre ensemble, 
du choix de rester dans 
son pays en acteur qui 
proteste, non en specta-
teur qui consomme et se 
la boucle.» Cette décla-
ration de l’écrivain Driss 
Ksikes,  je la lis, dans «Li-
bération», quelques mi-
nutes avant d’apprendre, 
par téléphone, la mor t 
brutale et inattendue de 
mon ami Rudy Jaussi. Si 
cette phrase m’a frappé 
dans ce moment de stu-
peur, c’est qu’elle résume 
parfaitement l’éthique et 
les engagements de Rudy. 

Rudy ne restait jamais en 
spectateur qui consomme 
et se la boucle. Il avait le 
courage d’être un acteur 
qui  proteste.  Homme 
de conviction, Rudy ne 
restait à aucun moment 
insensible aux malheurs 
des autres. A chaque fois, 
il répondait présent pour 
gagner un bout de justice 
sociale, contribuant tou-
jours, avec énormément 
de pudeur et de modestie, 
à améliorer le sort de l’être 

humain. Il faisait partie de 
ces justes, malheureuse-
ment trop rares, dédiant 
leur existence à semer le 
bien autour d’eux. 

J’ai eu le plaisir de cô-
toyer Rudy sur différents 
terrains. Dans le monde 
syndical tout d’abord. 
Très impliqué auprès des 
travailleuses et travailleurs, 
il chassait la moindre injus-
tice et veillait ardemment 
à défendre les droits, par-
ticulièrement des plus 
faibles. Malgré son carac-
tère discret, Rudy ne cé-
dait pas sur ses principes, 
mais savait négocier intel-
ligemment et défendait un 
dialogue social construc-
tif. Grâce à son engage-
ment, plusieurs personnes 
ont vu leurs conditions 
s’améliorer, trouvant une 
éclaircie dans un ciel trop 
gris. Il ne claironnait pas 
son militantisme, pourtant 
d’une grande efficacité. Au 
sein du Conseil d’adminis-
tration de SIG, en tant que 
représentant élu par le 
personnel, il portait haut 
la voix des collaboratrices 
et collaborateurs, toujours 

avec des argumentations 
approfondies et convain-
cantes. 

Politiquement, je me suis 
retrouvé avec Rudy au 
sein du Parti socialiste, 
militant avant tout, mais 
aussi élu au Conseil muni-
cipal de Thônex. Il était un 
digne héritier des Jaurès 
et Blum. Fidèle aux valeurs 
les plus nobles de cette 
gauche démocratique, 
Rudy était présent dans 
tous les combats renfor-
çant la dignité humaine. 
Dans le monde associatif, 
nos chemins se sont aussi 
croisés. Là encore, il se 
mobilisait pour défendre 
les droits humains, la li-
berté de ses congénères 
le faisant vibrer. 

Finalement, Rudy était 
l ’un des plus bril lants 
cadres de l’ingénierie des 
Services industriels de 
Genève. Passionné par 
la technique, il trouvait 
toujours, dans la sérénité, 
une solution aux problé-
matiques les plus compli-
quées. Dans ses fonctions 
de management, i l  se 
souciait en permanence 
des richesses humaines, 
contribuant à chaque oc-
casion à améliorer la mo-
tivation et la satisfaction 

des équipes. Un dicton 
populaire affirme que les 
meilleurs partent en pre-
miers. Rudy donne mal-
heureusement raison à ce 
proverbe. 

Rudy, en nous quittant  à 
cinquante ans, tu laisses 
toutes les personnes qui 
t’ont cotoyé dans une 
profonde peine. J’ai une 
pensée toute particulière 
pour tes enfants et ton 
épouse, qui représen-
taient tant pour toi. Je me 
rappelle encore l’amour et 
la tendresse que tu expri-
mais lorsque tu me parlais 
d’eux.  Tu resteras pour 
beaucoup, et pour moi 
assurément, un modèle 
d’humanisme et d’intégrité 
et une source d’inspiration 
quotidienne par ton exem-
plarité.

Salut l’ami! 

Rudy Jaussi
Un acteur qui protestait
Un modèle d’humanisme et d’intégrité

HOMMAGE
Christian Brunier 
Ancien président du PSG
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Hommage à notre ami Rudy Jaussi, 
qui nous a quittés trop tôt.



Ce changement 
de nom reflète 
les mutations 
de la coopération 
au développement 
et exprime clairement 
la valeur centrale 
de notre organisation: 
la solidarité.

L’OSEO a été créée en 
1936, par le Parti socia-
liste et l’Union syndicale 
suisse, afin de venir en 
aide aux familles ou-
vrières en Suisse et à 
l’étranger. Durant son 
histoire, elle a toujours 
défendu, au sein du mou-
vement socialiste et syn-
dical, des conditions de 
travail décentes. Au fil des 
années, l’OSEO a étendu 
ses activités. Le début 
des années nonante, qui 
a coïncidé avec une forte 
poussée du chômage, a 
vu la création en Suisse 
de dix bureaux régio-
naux, aujourd’hui asso-
ciations indépendantes 
sur les plans juridique et 
financier (voir encadré). 
Les OSEO régionales 
conserveront leur nom 
actuel.

Coopération solidaire

A l’occasion de ses 75 
ans, l’OSEO internatio-
nale a décidé de s’offrir 
un nouveau nom: Solidar 
Suisse. Ce nom exprime 
clairement notre mes-
sage central: la solida-
rité. Il met aussi en exer-
gue notre terrain d’action 
principal: la coopération 
au développement. Soli-
dar mène des projets en 
Afrique, en Asie, en Amé-
rique latine et en Europe 
du Sud-Est.

Le nom «Solidar» reflète 
parfaitement notre ap-
proche actuelle de la 
coopération au dévelop-
pement. Cette dernière 
a connu, depuis une 
vingtaine d’années, une 
évolution très sensible. 
Le développement est 
aujourd’hui davantage 
qu’une aide; i l  s’agit 
d’une coopération soli-
daire entre partenaires. 
Solidar ne se considère, 
dès lors, plus simple-
ment comme une œuvre 
d’entraide, mais comme 
une organisation qui 
s’engage dans le monde 
entier, en par tenariat 

L’OSEO internationale
devient Solidar Suisse
Changement de nom pour l’organisation

INFORMATION
Alexandre Mariéthoz 
Solidar Suisse
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A l’occasion de ses 75 ans, 
l’OSEO devient Solidar Suisse.

Solidar et les OSEO régionales

En 2005, l’OSEO s’est restructurée: 
ses bureaux régionaux sont devenus 
des associations indépendantes sur les plans 
financier et juridique.

De son côté, elle a poursuivi les projets 
internationaux et mené de nombreuses 
campagnes en lien avec la coopération 
au développement.

Les OSEO régionales, au nombre de dix, 
continueront leurs activités en faveur notamment 
des personnes au chômage et des migrant-e-s. 
Solidar Suisse entretiendra des liens étroits 
avec les OSEO régionales. www.solidar.ch



et dans le cadre de ré-
seaux, pour la démo-
cratie, la justice sociale, 
ainsi que pour les droits 
humains et du travail.

Valeurs identiques

Depuis 75 ans, notre or-
ganisation a connu d’im-
por tantes transforma-
tions. En revanche, ses 
valeurs et son ancrage au 
sein du mouvement syn-
dical demeurent. C’est 
pourquoi le nom actuel 
«œuvre suisse d’en-
traide ouvrière OSEO» 
sera mentionné au bas 
du nouveau nom. Soli-
dar continuera d’ailleurs 
à entretenir des liens 
étroits avec les OSEO ré-
gionales.

Hausse de la précarité

Le travai l  de Solidar 
Suisse correspond à la 

stratégie «Decent work 
for a decent life» de l’Or-
ganisation internatio-
nale du travail (OIT): «un 
travail décent pour une 
vie décente». Des condi-
tions de travail dignes 
constituent la clef pour 
sortir durablement de la 
pauvreté. Cette stratégie 
est plus nécessaire que 
jamais, dans un monde 
globalisé où la préca-
rité des travailleurs et 
travailleuses augmente 
sans cesse.

Quelques chiffres pour 
s’en convaincre. La moi-
tié environ de la main-
d’œuvre mondiale gagne 
moins de deux dollars 
par jour. 80% des sala-
rié-e-s sont dépourvus 
d’une protection sociale 
suffisante. En 2010, le 
chômage mondial est 
resté à un niveau record 

avec 205 millions de per-
sonnes touchées. Et la 
situation pourrait empirer 
en 2011.

Agir localement – 
penser globalement

Pour contrer cette évo-
lution, il est absolument 
urgent de globaliser la so-
lidarité. Cela implique un 
combat, à l’étranger et en 
Suisse, pour des condi-
tions de travail décentes. 
A l’étranger en luttant, en 
collaboration étroite avec 
les syndicats, pour des 
salaires corrects et le res-
pect des normes élémen-
taires du travail. En Suisse 
via des campagnes de 
sensibilisation, articulées 
autour de la logique «pen-
ser globalement – agir lo-
calement». La campagne 
«Non à l ’exploitat ion 
grâce à nos impôts!» a, 
par exemple, convaincu 
200 communes suisses 
d’acheter uniquement 
des produits fabriqués 
dans des conditions dé-
centes. Ce faisant, des 
collectivités publiques 
contribuent à améliorer 
les conditions de vie dans 
le Sud.

La solidarité change 
le quotidien de millions 
d’êtres humains. 
Solidar n’aura 
de cesse de le rappeler.
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Groupe égalité

Mardi 10 mai, à 20h, 
dans les locaux du PSG

Ordre du jour:

1. Informations et actualités: 
commission, Grand conseil

2. 14 juin 2011: consulter le site 
- soutien financier au collectif 
- organisation des actions

3. Elections fédérales

4. Elections municipales: Bilan

5. Divers

AG ordinaire 
du Parti socialiste 
Ville de Genève

Jeudi 26 mai, à 20h30, 
dans les locaux du PSG

Ordre du jour:

La section procédera 
à l’élection des membres 
du Comité et du bureau 
(président-e, vice-président-es, 
trésorier-ère, secrétaire).

Groupe des retraités

Lundi 6 juin, à 15h, 
dans les locaux du PSG.

Sur le thème: Finalisation 
du projet de maisons de quartier 
intergénérationnelles.

Fête des Voisins

Les voisins 
rencontrent leurs voisins

Rendez-vous: 
Mardi 31 mai, dès 18h 
A la rue des Voisins

Au programme: 
concerts, animations, 
bouffe / boisson et convivialité.

Co-organisée par 
les Socialistes, les Verts, 
l’association Leïka, 
le Café des Sources 
et Le Némo.

Toutes les informations 
dans les prochaines 
newsletters du parti.

PSG 

Vie du parti

POSTSCRIPTUM07/11

suite en page 2

Agenda

Mardi	10	mai
Groupe égalité  

20h00, locaux du PSG 

Jeudi	12	mai
Commission urbanisme 

20h30, locaux du PSG 

Mardi	17	mai
Comférence 

Aux sources du socialisme 
12h30, locaux du PSG 

Jeudi	19	mai
Commission santé 

19h30, locaux du PSG

Jeudi	26	mai
AG PSVG 

20h30, locaux du PSG 

Mardi	31	mai
Commission sociale 

12h15, locaux du PSG

Mardi	31	mai
Fête des Voisins 

dès 18h00, Rue des Voisins

Lundi	6	juin
Groupe des retraités 

15h00, locaux du PSG

Conférences: Aux sources du socialisme

Ouvertes	à	tout-e-s	(amenez	votre	sandwich),	
de	12h30	à	13h30,	les	mardis	suivants:

• 17 mai - Riccardo Rodari: 
Socialisme et anarchisme 

• 7 juin - François Courvoisier: 
Jaurès, le méconnu le plus célèbre 

• 21 juin - Pascal Holenweg: 
Le pacifisme socialiste 

Locaux	du	PSG:	
Rue	des	Voisins	15	

(code	2108A)


